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INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE 
(IFCS) 
Coordination Générale des Formations et de la Recherche Paramédicales (CGFRP) 

 
Formation Expérimentation d’universitarisation 

 

 
 

Le métier de Cadre de Santé offre un large panel d’activités au sein 
des établissements de santé hospitaliers et médico-sociaux. 
Il est ouvert aux 14 professions paramédicales suivantes : 

Dans le cadre de l’arrêté d’autorisation d’expérimentation 
d’universitarisation du 26 avril 2022, L’IFCS du CHU de Lille 
expérimente pendant 4 ans un nouveau processus de sélection 
et de formation permettant d’obtenir 2 diplômes. 
Une alternance pédagogique professionnalisante et la prise en 
compte de l’expérience personnelle et professionnelle de 
chacun des étudiants contribuent à développer les postures et 
compétences nécessaires à l’exercice d’un cadre de santé 
responsable, engagé, innovant, prospectif. 

Des UE / modules théoriques s’articulent avec des stages. Le 
parcours de stage des étudiants, leur durée, leur périodicité et 

 Audioprothésiste 
 Diététicien 
 Ergothérapeute 
 Infirmier Diplômé d’Etat 
 Infirmier spécialisé en 

psychiatrie 
 Manipulateur en Electro 

Radiologie Médicale 

 Masseur-Kinésithérapeute 
 Opticien-Lunetier 
 Orthophoniste 
 Orthoptiste 
 Pédicure-Podologue 
 Préparateur en Pharmacie- 

Hospitalière 
 Psychomotricien 
 Technicien de laboratoire 

leur  planification  sont  définis  dans  le  cadre  du  projet 
pédagogique en lien avec le cadre réglementaire de la formation 
des cadres de santé et de l’expérimentation. 

3 années d’exercice professionnel dans l’un des 14 métiers 
paramédicaux autorisés pour l’entrée en Master 1, 4 ans pour 
l’entrée en Master 2. 

 Les conditions d’admission à la formation de Cadre de Santé  
Une épreuve orale d’admission sur la base d’un dossier professionnel (dossier différent selon l’entrée en M1 ou M2) 

avec obtention d’une note supérieure ou égale à 10/20 
 

Les délais d’accès 
Date limite d’inscription : 

Le 8 mars 2026 
(cachet de la poste faisant foi) 

Date limite de restitution du dossier : 28 mars 2026 
Oral : les 18, 19 ou 20 mai 2026 

Affichage des résultats : le 27 mai 2026 

Date de Rentrée : 
07 Septembre 2026 M1 
14 Septembre 2026 M2 

 
Durée de 
formation 

Capacité 
d’accueil Le Tarif Le niveau de certification 

M1 théorie 525 h 
M1 stages 245 h 

M2 théorie 525 h 
M2 stages 280 h 

 
60 

étudiants 

Tarifs 2026 (à titre indicatif) 
Frais d’inscription au concours : 130 € (tarif 2024) 

Frais de scolarité Master 1 : 4680 € /an 
Frais de scolarité Master 2 : 5626 € /an 

À l’entrée : Niveau 5 (BAC + 3) 
À la sortie : double diplomation 

Diplôme cadre de santé : Niveau 6 
Master : niveau 7 

*Les conditions générales de vente de nos prestations de formation sont accessibles sur notre site internet 
 

Portage universitaire : Université de LILLE UFR3S – 3 options de Master 

Master « Mention Management 
Sectoriel. Parcours Cadre du secteur 

sanitaire et médico-social » 
Université de Lille – UFR3S - Faculté 
d'Ingénierie & Management de la 

Santé (ILIS) 

Master « Mention Sciences de l’Education et 
de la Formation – Gestion Ressources 

Humaines – Recherche Formation Adultes » 
Université de Lille – Faculté de psychologie 
sciences de l’éducation et de la formation 

(PsySEF) 

Master « Management et Administration 
des Entreprises : Parcours 

management des unités et équipes en 
structure de santé » 

Université Polytechnique Hauts de 
France, Valenciennes - Ecole 
Universitaire de Management 

(MUESS) 
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Le partenariat avec l’ENSOSP 
L’Institut de Formation des Cadres de Santé accueille des infirmiers d’encadrement des sapeurs-pompiers, titulaire du brevet 

d’infirmier d’encadrement de sapeurs-pompiers professionnels délivré par l’École Nationale Supérieure des Officiers de 
Sapeurs-Pompiers (selon l’arrêté du 24 août 2007). Ils réalisent un complément de formation à l’IFCS (UE / module 4 et 6) et à 

l’université pour l’obtention du diplôme de cadre de santé (selon le décret et l’arrêté du 20 août 2008) et d’un Master. 
 

Compétences visées par les 2 diplômes 

 

Le métier Cadre de santé s’articule 
autour de 5 Blocs de compétences : 

 
BCC1 : Décrire, analyser et comprendre 
BCC2 : Piloter en structures de santé et de 
formation 
BCC3 : Manager et accompagner 
BCC4 : Communiquer 
BCC5 : Problématiser un sujet complexe 

 
Le programme de formation est décliné en blocs de 
compétences validés par des UE. 

 
Les modules devant être validés pour l’obtention du diplôme 
de cadre de santé sont tous intégrés dans les UE. 

 

 
Les méthodes pédagogiques Les modalités d’évaluation 

- Accompagnement personnalisé 
- Travaux pratiques 
- Enseignements en présentiel et à distance 
- Pédagogie inversée 
- Exposés oraux 
- Simulation 

- Validation des UE permettant la validation des 
modules (travaux écrits et exposés oraux) 

- Évaluation des stages 
- Mémoire écrit soutenu oralement 

Promotion 2022-2023 

Taux 
de réussite 

Taux 
de satisfaction * 

Taux 
d’insertion dans 

l’emploi 

Taux 
d’interruption de 

la formation 

Taux de rupture de 
contrat 

d’alternance 

Taux et causes 
d’abandon 

100 % 91% 100 % 0 % Non concerné 0 % 
* Master 1 - 2022 2023 - 33 réponses / 33 étudiants 

 
Les débouchés Les évolutions professionnelles Les passerelles 

Encadrant d’équipe de soins, formateur, coordinateur de 
réseau de soins en établissements publics et privés de 

santé, sociaux ou médico-sociaux, au sein du Service de 
Santé des Armées, des services de la fonction territoriale 

Concours de cadre supérieur de santé, de directeur 
des soins, de directeur d’établissements sanitaires, 

sociaux et médico-sociaux, … 

 
Doctorat 

 
 

 Contacts   Témoignages  
Email : ifcs@chu-lille.fr 
Tél : 03 20 44 41 58 
Site internet : www.ifcs.chu-lille.fr 
Adresse : Institut de Formation des Cadres de 

Santé 
2 rue du Docteur Schweitzer 
CS 70001 
59037 Lille Cedex 

Formation accessible aux personnes en situation de 
handicap. Référent handicap : handicap@chu-lille.fr 
Institut de Formation accessible aux personnes à mobilité 
réduite. 

Ingrid : « J’ai été ravie d’être prise à l’Institut de formation des 
cadres de santé. La formation est de qualité. Les formateurs sont très 
pédagogues. Par ailleurs, je dispose d’une chambre à l’internat. Je 
peux donc rapidement me mettre au travail après les cours sans 
perdre de temps dans les transports. » 

Éric : « Cette année me semble être le temps nécessaire pour assoir 
mes aptitudes à embrasser la fonction de cadre de santé. Ce temps à 
l’IFCS permet d’appréhender toute la richesse et la complexité de 
cette profession si polymorphe. ». 


